
 

P n° 1 

L’Espace Culturel de La Coquille 

Bulletin municipal juin 2018 



 

P n° 2 

Sommaire 
 

édito 
Mesdames, Messieurs,  
chers concitoyens, 

 
Comme prévu, les travaux d’assainis-
sement et d’adduction de gaz sont ter-
minés. 

 

Nous allons, dans les semaines à venir, 
choisir les entreprises pour la construc-
tion de la nouvelle station d’épuration. 

 

Depuis 2015, nous avons mis en place 
des tranches de travaux destinées au 
curage des fossés de toute la commune. 

Ces travaux, mutualisés avec les com-
munes voisines, se sont terminés le 25 
mai. Ce programme mené à son terme 
aura représenté en tout 40 jours de 
travail pour notre commune. 

 

Traditionnellement, depuis 2008 nous organisons le baptême des arbres pour 
les enfants nés et domiciliés à La Coquille. 

Cette manifestation a eu lieu le 26 mai sur le site du « Dojo », le soleil était au 
rendez-vous. 

Cette année, il y avait trois enfants : Marius, Gabin et Léo 

Une cérémonie qui s’est déroulée dans une ambiance fraternelle et chaleureuse. 

 

Le samedi 26 mai, le Conseil Municipal était invité par le Club Colombophile 
de La Coquille pour marquer la fin de l’aménagement de leur nouveau local. Je 
remercie très sincèrement cette association pour ce moment d’échange chaleu-
reux, convivial et plein d’enseignement. 

 

Je vous rappelle la mise en garde déjà exprimée vis-à-vis des démarchages de 
toutes natures dont vous pourriez faire l’objet. Soyez vigilants et n’hésitez pas à 
joindre les services de la mairie pour avoir des précisions qui vous sembleront 
utiles. 

 
 
Bonne continuation à tous.     

Michèle Faure 

 

Mairie de La Coquille : 3 Place du Souvenir 24450 La Coquille 

Contact : Tél. : 05 53 52 80 56 Fax : 05 53 62 36 17 mail : mairie.la.coquille@wanadoo.fr 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 

mailto:mairie.la.coquille@wanadoo.fr
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EXTRAIT DU COMPTE RENDU 
  DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
          de lundi 9 avril  2018 à 20h00 

 

Présents (11/11) : FAURE Michèle – CHEVAL Paul - PRIVAT Pascal – BOYER Michèle – DELPEUCH 
Danielle - ENON Roland – DESPAGES Christian- GRANDCOING Michel – GARNAUD Alain –  

BALANÇA Stéphanie – DRUINEAU Valérie   

Excusé (0/11) :  

Secrétaire de séance : Stéphanie BALANÇA    

Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 27 février 2018 à l’unanimité 

 
SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

4)  VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2018 

Madame le Maire propose de ne pas augmenter les impôts pour l’année 2018  

• 13,14% pour la taxe d’habitation 

• 24.82% pour le foncier bâti 

• 110.35% pour le foncier non bâti 

(pour mémoire, Madame le Maire rappelle que les taux d’imposition de la commune n’ont pas été aug-
mentés depuis 2009) 

Décision du conseil municipal 

POUR : 11    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 

 

5)  VOTE DU TARIF DE LA REDEVANCE DE L’EAU 

Madame le Maire propose de ne pas augmenter le tarif de la redevance de l’eau, mais d’augmenter de 1% 
le prix de la vente en gros (volume d’eau vendu à la commune de Miallet) 

Rappel des tarifs 2017 : Prime fixe 58.00€ Prix au m3 0.756€  Vente en gros 0.751€ 

Proposition pour 2018 : Prime fixe 58.00€ Prix au m3 0.756€  Vente en gros 0.759€ 

Décision du conseil municipal 

POUR : 11    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 

 
6) VOTE DU TARIF DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

Madame le Maire propose de ne pas augmenter le tarif de la redevance assainissement pour 2018 

 

• 1er m3 consommé    à     1.26€ 

• Prime fixe annuelle à 101.07€ 

 Décision du conseil municipal 
POUR : 11    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 
 
  

L’intégralité du compte rendu est consultable en mairie ou sur le site internet de la mairie  

http://www.ville-lacoquille.fr
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Vendredi 1er   Blanchard Thiviers 

Samedi   2 au vendredi 8  Chemille Thiviers 

Samedi   9 au  vendredi 15  La Coquille La Coquille 

Samedi  16 au  vendredi 22  Fredon Desmaison Miallet 

Samedi  23 au  vendredi 29  Mappa Jumilhac-le-Grand 

Samedi  30 Guyonneau Saint-Jean-de-Côle 

Mappa 4 place du Château Jumilhac-le-Grand Tél. 05 53 55 30 40 

Guyonneau Le bourg Saint-Jean-de-Côle Tél. 05 53 62 33 75 

Bernard-Feigel 124 Rue du Docteur Pierre Millet Saint-Pardoux la rivière Tél. 05 55 56 72 84 

Larue 7 Grande rue de la Barre Saint-Pardoux la rivière Tél. 09 61 36 94 07 

Chemille 4 Place 3 coins Thiviers Tél. 05 53 55 00 80 

Vignaud 13 Rue du Gl Lamy Thiviers Tél. 05 53 55 01 37 

La Coquille Rue de la République La Coquille Tél. 05 53 52 80 28 

Blanchard 9 Rue  Braies Jaurès Thiviers Tél. 05 53 55 02 55 

Fredon Desmaison 1 Rue Périgord Vert Miallet Tél. 05 53 62 84 25 

Seegers Place de la Résistance Saint-Saud-Lacoussière Tél. 05 53 56 97 15 

Mappa 4 place du Château Jumilhac-le-Grand Tél. 05 53 55 30 40 

Guyonneau Le bourg Saint-Jean-de-Côle Tél. 05 53 62 33 75 

Bernard-Feigel 124 Rue du Docteur Pierre Millet Saint-Pardoux la rivière Tél. 05 55 56 72 84 

Larue 7 Grande rue de la Barre Saint-Pardoux la rivière Tél. 09 61 36 94 07 

Chemille 4 Place 3 coins Thiviers Tél. 05 53 55 00 80 

Vignaud 13 Rue du Gl Lamy Thiviers Tél. 05 53 55 01 37 

La Coquille Rue de la République La Coquille Tél. 05 53 52 80 28 

Blanchard 9 Rue  Braies Jaurès Thiviers Tél. 05 53 55 02 55 

Fredon Desmaison 1 Rue Périgord Vert Miallet Tél. 05 53 62 84 25 

Seegers Place de la Résistance Saint-Saud-Lacoussière Tél. 05 53 56 97 15 
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Le baptême des arbres 2018 s’est déroulé sur l’es-
pace du Dojo, flambant neuf. Ainsi trois arbres ont 
été baptisés aux prénoms des nouveau-nés de la 
commune : Marius né le 6 août 2017, Gabin né le 16 
janvier 2018 et Léo né à la Rebeyrolie "quartier de 
La Coquille",  le 19 mars 2018. Les trois enfants ont 
reçu le diplôme traditionnel pour cette cérémonie 
des mains de Michèle Faure maire de La Coquille, à 
laquelle ont assisté plusieurs membres du conseil 
municipal. 

 

L’entreprise LAURIERE en charge des 

travaux d’assainissement dans le bourg 

de LA COQUILLE a terminé sa mis-

sion fin avril. 

Compte tenu de la durée des travaux et 
des bonnes relations entretenues avec 

les ouvriers de cette entreprise, Ma-
dame le Maire les a conviés à partager 
un pot de départ à la Mairie. Les élus 

étaient également conviés à cet apéritif. 

 
La Municipalité vous rappelle que les commerciaux qui pratiquent le démarchage à domicile (panneaux 
photovoltaïques, dératisation, thermites, capricornes, etc...) ne prospectent absolument pas pour le compte 
de la Mairie. 

Dans les bras des parents de droite à gauche :  

Lèo, Marius, Gabin.  
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La Municipalité organisera les 8 et 9 septembre, une exposition sur le thème de « l’art ». À cette occasion, 
la Mairie recherche parmi les Coquillards (habitants ou natifs), des personnes qui souhaiteraient exposer 
leurs œuvres (peintures, sculptures, photographies, etc.). 
Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec la Mairie. 

 

 
Nous vous rappelons que la Municipalité organise le concours local des maisons fleuries. 

Balcons ou terrasses fleuris visibles de la rue 
Jardins fleuris 
Décor floral installé en bordure de voie publique 

Ce concours est ouvert à tous, un jury composé des membres de la commission communale « Travaux – 
entretien – Sécurité – Urbanisme – Embellissement » désignera les gagnants. Un prix sera attribué au lau-
réat de chaque catégorie. 
Les fiches d’inscription sont à retirer à la mairie.  Clôture des inscriptions : le 22 juin 2018. 
 

Mardi 8 mai 2018, la place du Souvenir à  
La Coquille s'est animée d'un grand nombre de per-
sonnes venues assister à 11 h  à la commémoration 
du 8 mai 1945. 
Sur la photo, Madame le maire Michèle Faure, à sa 
gauche Monsieur Charlie Mazière et à sa droite  le 
nouveau gendarme de la brigade de La Coquille, 
Sofia Conio. 

Vous êtes tous conviés le 18 juin 2018 à 11 h,  place du Souvenir à La Coquille, au monument aux morts, 

pour  la cérémonie de l’appel du général de Gaulle, du 18 juin 1940.  Elle sera suivie du verre de l'amitié.  

Samedi 26 mai 2018 à 10 h, une cérémonie s’est 

déroulée au monument aux morts du square Jean-

Jaurès, en mémoire des combattants du 1er régi-

ment de FTPF Dordogne nord. Ce souvenir retrace 

l’engagement de ces soldats de l’ombre, terrés dans 

le maquis pour lutter contre les nazis au cours de la 

Seconde Guerre mondiale. L’introduction d’accueil 

a été lue par Paul Cheval, 1er adjoint au maire de 

La Coquille, suivie d’une intervention de Colette 

Langlade, vice-présidente du conseil Départemen-

tal, en présence de Michel Karp, conseiller départe-

mental de la Dordogne.  

https://maps.google.com/?q=11+h+place+du+Souvenir&entry=gmail&source=g
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Samedi 30 juin à partir de 20 heures au Monastère de Kanshoji, 24450 La Coquille :  

Soirée Arts Zen 
Une soirée spectacle, un voyage au cœur du monastère à travers  

la musique, les contes, et les chants... vous ouvrira à l’univers du zen, son histoire, son esprit et son hu-
mour. 
Retrouvez toutes les informations sur le lien ci-dessous, pour de plus amples informations sur le déroule-
ment de la soirée et sur les différents artistes présents.      
Tél : 05 53 52 06 35     Mail : secretariat@kanshoji.org       www.arts-zen.net 

Le repas d’anniversaire d’Yvette Garnaud, marraine 

de la maison de retraite, a eu lieu le lundi 14 mai 

2018.                                                                               

Une croisière sur la Charente avec le bateau électro solaire " le Bernard Palissy" est organisée par le Club 

de l’espoir, dimanche 17 juin 2018.  Le départ aura lieu à 6h30 devant l’église de la Coquille, petit déjeu-

ner à 8h,  visite du Château de La Roche Courbon à 10h30,  repas au Moulin de la Baine à Chaniers de 12h 

à 14h30, croisière de Chaniers à Port d'Envaux de 14h30 à 17h30, visite d’une exploitation viticole vers 

18h, et retour à La Coquille . 

Inscription auprès de Michèle Boyer  Tél 06 03 49 90 81 ou 05 53 52 87 88 

Réservé aux membres du club et aux non adhérents. 

Samedi 19 mai 2018, le Comité des Fêtes 
de La Coquille a organisé un dîner spec-
tacle avec la nouvelle revue prestige de 
Sauviat-sur-Vige. 
Ce spectacle de qualité auquel a assisté 
une centaine de personnes a duré près de 3 
heures. 

Repas des familles le 22 mars 2018. 

L’assemblée générale ordinaire se déroulera dimanche 10 juin 2018 à 9 h 30 au pavillon de chasse, rue de 

la Valouze à La Coquille. 

https://zimbra.free.fr/zimbra/mail#9callto:0553520635
mailto:secretariat@kanshoji.org


 

P n° 10 



 

P n° 11 

Il y a eu l’armistice du 22 juin 1940. Cela a été une convention signée en forêt de Compiègne, entre le re-

présentant du 3e Reich allemand et celui du gouvernement français de Philippe Pétain. L’objectif était de 

mettre fin aux hostilités existantes par la déclaration de guerre de la France envers l'Allemagne le 3 sep-

tembre 1939. 

La France est alors divisée en deux parties avec une ligne de démarcation : soit la zone occupée par l'ar-

mée allemande et la zone dite libre. 

Dans son appel du 18 juin 1940 le Général de Gaulle reproche à Pétain le principe même de l’armistice qui 

livrait la France "pieds et mains liés" au Reich. 

Par son appel du 18 juin 1940, le Général de Gaulle avertit les Français que cette guerre ne se limite pas au 

territoire de notre pays, c'est une guerre mondiale.  

 

 

Le solstice du 24 juin marque le démarrage de l’été, celui du 27 décembre signifie le départ de l’hiver. Les 
équinoxes sont les marques du début des saisons du printemps et de l’hiver pour les régions tempérées. Au 

rang symbolique, il peut y avoir quelques décalages. Le solstice d’hiver, c’est l’ouverture vers l’ascen-
dance du cycle annuel...pour le solstice d'été, c'est la porte qui s’ouvre en direction de la phase descen-
dante, d'où le caractère symbolique "Gréco-Latin" des portes solsticiales concrétisées, par  les deux faces 

de Janus ( l’une d'un jeune homme et l’autre d'un vieillard). Ce qui conduit le chercheur à regarder en 
temps réel le passé et l’avenir, ils ont un effet commun. 
 

Au centre du siècle écoulé, il s’agissait d'honorer les mères des familles nombreuses par une médaille de 
"la famille française ». Cette distinction n'a pas eu un grand succès. C'est alors que le Maréchal Philippe 
Pétain a institué en 1941 la "Fête des Mères" (il fallait encourager le repeuplement de la France qui souf-
frait à cette époque de la Seconde Guerre mondiale). 

Le samedi 26 mai 2018, le Club colombophile de La 

Coquille, présidé par Régis Chardonniéras, a remercié 

le conseil municipal de La Coquille, pour leur avoir 

attribué l'ancienne salle du judo.  



 

P n° 12 

Bulletin municipal de juin 2018 

ne pas jeter sur la voie publique 

Joseph ne parvient pas à joindre les deux bouts. Sa petite entreprise d'escroquerie au 

porte-à-porte, dans laquelle il a embarqué son fils Micka, est sous pression depuis que 

le propriétaire de l'appartement où vit toute sa famille a choisi la manière forte pour 

récupérer les loyers en retard. Joseph a plus que jamais besoin de son fils mais Micka 

rêve en secret d'une autre vie. Loin des arnaques, loin de son père.  


